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ARS Bretagne 24/01/2025

Etablissement : CH Alphonse GUERIN 56800 PLOERMEL

Adresse : 7 rue du roi ARTHUR

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

Oui 

3 sites de PUI : 

Site Ploermel : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Site Malestroit : CH de Malestroit, 2 rue Louis Marsillé, 

56140 MALESTROIT

Site Josselin : CH de JOSSELIN, 25 rue Saint Jacques, 

56120 JOSSELIN

Non Non

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

Oui 

idem ci-dessus

Non Non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

Oui 

idem ci-dessus

Non Non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

Oui

Site PUI : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Non Non

L5126-6 2°

Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

Oui

Site PUI : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Non Non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

non Non Non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Oui, PDA manuelle Non Non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

Non Non Non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. Non Non Non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

Non Non Non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

Non Non Non

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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R5126-9 4°

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). Non Non

PUI du Centre Hospitalier Bretagne Atlantique, 20 

Bd Général Maurice Guillaudot, 56000 Vannes

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

Non Non Non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

Non Non Non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. Non Non Non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

Non Non Non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. Non Non Non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

Non Non Non

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

Oui

Site PUI : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Autorisation jusqu'au 05/2029

Oui 

PUI de la Clinique des Augustines, 4 Fbg Saint-Michel, 

56140 Malestroit.

Autorisation jusqu'au 05/2029

Non
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